

Montréal, le 29 septembre 2004

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Gazifère Inc.

Dossier : R3537-2004

Suivi de la décision D-2004-199

Commentaires du RNCREQ


Me Dubois,

La présente lettre vise à répondre aux exigences de la décision D2004-199 de la Régie de l’énergie.

Vous trouverez le budget prévisionnel du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) joint au présent envoi qui inclus la préparation pour les audiences, les observations sur les programmes d'efficacité énergétique prévues pour le 15 octobre et les journées d'audience.
De la décision et des différentes correspondances de la Régie et de Gazifère, le RNCREQ comprend que la mise en place d’un mécanisme incitatif est une fois encore remise dans un prochain dossier de Gazifère et que par conséquent, aucune représentation à ce sujet ne devra être faite par les participants.  Concernant les discussions autour des programmes d’efficacité énergétique, le RNCREQ va probablement transmettre ses commentaires tel que prévu pour le 15 octobre prochain.

Pour ce qui est des conclusions recherchées par le RNCREQ, en plus de celles déjà annoncées dans sa demande d’intervention du 23 juillet dernier, nous prévoyons émettre des commentaires sur l’analyse des charges d’exploitation et des méthodes incitatives pour les fixer.  Un des buts de cet exercice est de maximiser la performance du distributeur en matière d’efficacité énergétique au-delà des programmes d’efficacité énergétique eux-mêmes (neutraliser ou du moins améliorer les effets dissuasifs de la réglementation traditionnelle).  Nos commentaires et arguments s’appuieront sur des expertises et commentaires qui ont été présentées à la Régie dans les dossiers précédents des distributeurs gaziers.  Par conséquent, nous ne prévoyons pas, à ce moment-ci, déposer de preuve dans le présent dossier.

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste externe

RNCREQ










